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LOIS 

LOI n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l'initiative économique (1)  
 

NOR: ECOX0200174L 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
 
Vu la décision n° 2003-477 DC du Conseil constitutionnel en date du 31 juillet 2003 ; 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 
TITRE Ier 

 
SIMPLIFICATION 

 
DE LA CRÉATION D'ENTREPRISE 

Article 8 

 
Le titre II du livre V du code de commerce est complété par un chapitre VI intitulé : « De la protection de 
l'entrepreneur individuel et du conjoint » et comprenant les articles L. 526-1 à L. 526-4 ainsi rédigés : 
 
« Art. L. 526-1. - Par dérogation aux articles 2092 et 2093 du code civil, une personne physique 
immatriculée à un registre de publicité légale à caractère professionnel ou exerçant une activité 
professionnelle agricole ou indépendante peut déclarer insaisissables ses droits sur l'immeuble où est 
fixée sa résidence principale. Cette déclaration, publiée au bureau des hypothèques ou, dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au livre foncier, n'a d'effet qu'à l'égard des 
créanciers dont les droits naissent, postérieurement à la publication, à l'occasion de l'activité 
professionnelle du déclarant. 
 
« Lorsque l'immeuble est à usage mixte professionnel et d'habitation, la partie affectée à la résidence 
principale ne peut faire l'objet de la déclaration que si elle est désignée dans un état descriptif de division. 
 
« Art. L. 526-2. - La déclaration, reçue par notaire sous peine de nullité, contient la description détaillée de 
l'immeuble et l'indication de son caractère propre, commun ou indivis. L'acte est publié au bureau des 
hypothèques ou, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au livre foncier, de sa 
situation. 
 
« Lorsque la personne est immatriculée dans un registre de publicité légale à caractère professionnel, la 
déclaration doit y être mentionnée. 
 
« Lorsque la personne n'est pas tenue de s'immatriculer dans un registre de publicité légale, un extrait de 
la déclaration doit être publié dans un journal d'annonces légales du département dans lequel est exercée 
l'activité professionnelle pour que cette personne puisse se prévaloir du bénéfice du premier alinéa de 
l'article L. 526-1. 
 
« L'établissement de l'acte prévu au premier alinéa et l'accomplissement des formalités donnent lieu au 
versement aux notaires d'émoluments fixes dans le cadre d'un plafond déterminé par décret. 
 
« Art. L. 526-3. - En cas de cession des droits immobiliers désignés dans la déclaration initiale, le prix 
obtenu demeure insaisissable à l'égard des créanciers dont les droits sont nés postérieurement à la 
publication de cette déclaration à l'occasion de l'activité professionnelle du déclarant, sous la condition du 
remploi dans le délai d'un an des sommes à l'acquisition par le déclarant d'un immeuble où est fixée sa 
résidence principale. 



 
« Les droits sur la résidence principale nouvellement acquise restent insaisissables à la hauteur des 
sommes réemployées à l'égard des créanciers visés au premier alinéa lorsque l'acte d'acquisition contient 
une déclaration de remploi des fonds. 
 
« La déclaration de remploi des fonds est soumise aux conditions de validité et d'opposabilité prévues aux 
articles L. 526-1 et L. 526-2. 
 
« La déclaration peut, à tout moment, faire l'objet d'une renonciation soumise aux mêmes conditions de 
validité et d'opposabilité. 
 
« Les effets de la déclaration subsistent après la dissolution du régime matrimonial lorsque le déclarant est 
attributaire du bien. Le décès du déclarant emporte révocation de la déclaration. 
 
« Art. L. 526-4. - Lors de sa demande d'immatriculation à un registre de publicité légale à caractère 
professionnel, la personne physique mariée sous un régime de communauté légale ou conventionnelle doit 
justifier que son conjoint a été informé des conséquences sur les biens communs des dettes contractées 
dans l'exercice de sa profession. 
 
« Un décret en Conseil d'Etat précise en tant que de besoin les modalités d'application du présent article. » 

Article 11 

 
I. - Le premier alinéa de l'article L. 331-2 du code de la consommation est complété par les mots : « , ainsi 
qu'à l'engagement qu'il a donné de cautionner ou d'acquitter solidairement la dette d'un entrepreneur 
individuel ou d'une société dès lors qu'il n'a pas été, en droit ou en fait, dirigeant de celle-ci ». 
 
II. - Le titre IV du livre III du même code est complété par les articles L. 341-2 à L. 341-6 ainsi rédigés : 
 
« Art. L. 341-2. - Toute personne physique qui s'engage par acte sous seing privé en qualité de caution 
envers un créancier professionnel doit, à peine de nullité de son engagement, faire précéder sa signature 
de la mention manuscrite suivante, et uniquement de celle-ci : "En me portant caution de X..., dans la limite 
de la somme de... couvrant le paiement du principal, des intérêts et, le cas échéant, des pénalités ou 
intérêts de retard et pour la durée de..., je m'engage à rembourser au prêteur les sommes dues sur mes 
revenus et mes biens si X... n'y satisfait pas lui-même. 
 
« Art. L. 341-3. - Lorsque le créancier professionnel demande un cautionnement solidaire, la personne 
physique qui se porte caution doit, à peine de nullité de son engagement, faire précéder sa signature de la 
mention manuscrite suivante : "En renonçant au bénéfice de discussion défini à l'article 2021 du code civil 
et en m'obligeant solidairement avec X..., je m'engage à rembourser le créancier sans pouvoir exiger qu'il 
poursuive préalablement X.... 
 
« Art. L. 341-4. - Un créancier professionnel ne peut se prévaloir d'un contrat de cautionnement conclu par 
une personne physique dont l'engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à 
ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui 
permette de faire face à son obligation. 
 
« Art. L. 341-5. - Les stipulations de solidarité et de renonciation au bénéfice de discussion figurant dans 
un contrat de cautionnement consenti par une personne physique au bénéfice d'un créancier professionnel 
sont réputées non écrites si l'engagement de la caution n'est pas limité à un montant global, expressément 
et contractuellement déterminé, incluant le principal, les intérêts, les frais et accessoires. 
 
« Art. L. 341-6. - Le créancier professionnel est tenu de faire connaître à la caution personne physique, au 
plus tard avant le 31 mars de chaque année, le montant du principal et des intérêts, commissions, frais et 
accessoires restant à courir au 31 décembre de l'année précédente au titre de l'obligation garantie, ainsi 
que le terme de cet engagement. Si l'engagement est à durée indéterminée, il rappelle la faculté de 
révocation à tout moment et les conditions dans lesquelles celle-ci est exercée. A défaut, la caution ne 
saurait être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard échus depuis la précédente information 
jusqu'à la date de communication de la nouvelle information. » 


